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États généraux de la forêt 

La forêt se remet difficilement de la tempête de
1999, qui a eu un effet dévastateur : des milliers
de sujets sont tombés. Le patrimoine naturel
peine toujours à s’en relever, les sujets
adultes ne permettent plus une régé-
nération spontanée. 
Celle-ci est fortement affectée par
le dépérissement du chêne qui
constitue 45 % du massif. Le
constat est alarmant : 21 % des
arbres ont perdu plus de 50 %
de leur feuillage et connaissent
parfois une perte de leur faculté
fructifère et 24 % du territoire
ont besoin de plantations, soit 846
hectares !
Notre forêt est également fragilisée
par sa très grande fréquentation et l’inci-
vilité de certains promeneurs. Les dépôts sau-
vages en sont un exemple.
Soucieuse de soutenir et d’accompagner sa dé-
fense comme son développement, la gestion du-
rable de ses ressources comme de sa faune, la
Ville souhaite inviter tous les acteurs attentifs au
devenir du massif forestier : l’ONF qui en assure

la gestion, la Préfecture, la région Ile-de-France,
le département des Yvelines, les deux communau-
tés d’agglomération CASGBS et GPS&O et les

maires des villes voisines.
Cette première réunion est une étape fon-

datrice au cours de laquelle le directeur
de l’agence Ile-de-France de l’Office
national des forêts, Michel Beal, pré-
sentera l’étude conduite en 2016
sur le massif forestier et les propo-
sitions d’amélioration. Son objectif
: définir les thématiques des
groupes de travail (associations et
citoyens y seront associés) chargés

d’élaborer une charte d’actions chif-
frée, pour une signature par tous les

partenaires lors des assises du printemps
2018. 

Pour la pérennité du massif forestier et la préser-
vation de l’écosystème naturel, Arnaud Pericard,
maire de Saint-Germain-en-Laye, souhaite agir et
mobiliser au plus vite l’ensemble des parties inté-
ressées.
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ENVIRONNEMENT

Saint-Germain-en-Laye lance le 15 novembre prochain à 10h30 les États généraux de la
forêt domaniale de Saint-Germain, poumon vert exceptionnel à l’ouest de Paris, dont
l’état nécessite un plan d’actions immédiat.

Pistes d’action
77 km de pistes cavalières à rénover / Sentiers balisés de découverte à mieux identifier / Pistes cy-
clables hétérogènes, créer 27 km de boucles cyclables / Étang du Corra, 16 ha à grande valeur pa-
trimoniale, à requalifier / Aires d’accueil & de stationnement à rénover / 15 entrées de la forêt à
valoriser / Envisager un reboisement ambitieux pour reconstituer les zones touchées / Lancer une
étude écologique des points d’eau, marqueurs de la diversité des espèces / Plan d’actions triennal
(accueillir, protéger, reconstituer, entretenir): 3 M€.

Quelques chiffres
3 532 ha / 3 millions de visiteurs chaque année / 142 tonnes de déchets ramassés/an = 80 000 €
/ 246 K€ en dépenses en d’entretien.


